
Module 3 – Soutenir les amies et amis

Aider une amie 
ou un ami auteur·e 

de violence

La situation peut se dégrader  
et devenir grave sur le plan 
physique et judiciaire.

La violence est interdite et  
répréhensible.

L‘aider à réfléchir sur des stratégies  
de gestion des émotions.

Rien n’est acquis, il n’est  
jamais trop tard pour changer.

Penser à ce que peut ressentir la  
personne victime et aux conséquences 
que la violence peut avoir sur elle.

S’informer sur les téléphones/ 
adresses/lieux d’accueil de la  
région.

 

Lui dire que vous vous faites 
du souci pour elle/lui

 

Lui proposer de se mettre 
à la place de la victime

 

L’aider à réfléchir à son 
comportement

 

Lui dire que la situation 
peut changer

 

Lui expliquer que ce qu’elle/il 
fait n’est pas normal et toléré 

 

Lui indiquer où trouver  
de l’aide

Roue des relations positives « Aider une amie 
ou un ami auteur·e de violence »
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